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liste alphlabétiqu de toutes ler persomiies lui,
d'aprèôs le rôle d'fva luationi ailors' en vig'ueuîr
(lains la muiipalité p les ts s utieipales,

paraisseit être électeirs, soit à cause des
iimîeu bICs qu'ils p n ou qu'ils occupent
de quelque ruannière que ce soit, dans les
limites de la mninildi ,''it paîree qu'ils

ont le cens électoral requis au terie de l'arti-
cle 173.

"1éanoins, dans le comîté de Gaspé et das
celui de Bonaveiture, le secrtaie-tré:sorier
de chaque mnunicipalité doit fatire, en double,
tous les ans, du premier aut quinze du mois
de juillet, cette liste des électeurs.

Au.ssitôt que le secrétaire a fait la liste des
électeurs de la nmieipalité, il cin atteste
l'exti tude en p:tant devait tit jug.- de
paix et cn annîîexait à la liste elle-même le
sermnent suivant:

Je......A. B.........ju qu'au meilleur
de ia conniaissane et c.;vume la liste des
électeurs ci-dessus est correcte et que rien n'y
a été iséré ou omis ioidûmnt on frauîdu-
leiusement. Ainsi que Dieu me soit cin aide. "

Le jour imêmîte qu'il prîête ce serment, le
secr1aire doit dontner et publiei un avis
public dans lequel il annonce que la liste des
électeurs a été préparée suivanît la loi et
qu'un double en est déposé à son bureau.

Cet avis est doiné et publié de la iêie
niainière que le sonît ls avis municipaux.

Le .secrétaire-trésorier doiit, tenir les listes.à
la disposition du public du prîeîinier au seize
mairs de ebaque ainée. Dlurauit cette piériode,
ceux qui ont le droit d'étre électeur et ne sonit

pais imserts sur les listes doivent réelamier au-
près de l'officier mun micipal qui est obligé, en
coiscience et en loi, de se rendre 4à leur
demande.

Voilà donc tous les citoyvens, qualifiés par
la loi, incrits sur les liscs électorales. Arrive
une élection. Quel est le devoir de ces élec-

Leurs ?
-Choisir, pour la circonscription électorale

à laquelle ils appartienniet, un canidat lion-
nête, instruit sufilsianîîiienit et véritablement

patriote. Bien s'assurer que ce cindidat, s'il
est élu, suivra toijours, en Clahambre, la
grî'anîde voie dut devoir et (le la cpnscience.
Qu'il ne s'incorporera pis à un parti politique
d'unme mianière indissoluble, d telle sorte qu'il
sup porte un gounllvernielment envers et'contre
tout, qu'il ferme les yeux sur les fautes que
Son iti purrait comiIettre, en un mot qu'il
soit plutôt un (cila l que le représentant
d'un pieuple libre et fier.

Durant les élections, unti électeur digue de
ce nom se conduira sagemnenit. Il se gardera
bien d'user de ces iloyeis loitteux que l'on
qualilie dit nom de corruption. Nos SS. les
évêques onit trac3 le devoir (le chacun sur ce
sujet. Obéissois L cette granîde voix.

Si tous les Canîadienîs-francais agissaient
aiisi, ils éviteratieit biei (les liolites et assu-
reraienît à leur patrie une glorieuse destinée.

Dans notre prochaine leonui nous Iarleroiis
des Ponvoirs de l'Assemblée législtive.

U.-J. MAGNAN.

Missiot de d instituteur

(Pour l'1Eneignemei primaire)

La classe est le chaiip) où l'iistituteur
exerce pratiqueiient Sa splière d'action. C'est
là qu'il doit étudier le caractère, les aptitudes,
les taleits (le ses élèves et s'efftbrcer à se ren-
dre le plus )Ssi)li utile à chacuni d'eux. Sa
taehe est grande, noble et patriotique. L'église
et l'Etat le chargent de leur former des homu-
mes chr('tiens, probes et capables (le remplir
une charge quelconque dans lai société

S'il connaît son devoir, s'il comprend l'étcu-
dlue de la responsabilité qui pèse sur ses
épaules, il lie niégligera rien pour mettre en
pratique tous les enseignements qu'il a recus
à l'école inrnmale. Les enfànts qu'on lui con-
fiera seront de talents et de capacités divers.
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